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MOT DU MAIRE  

 
  

          Les membres du Conseil municipal et moi-même sommes heureux de vous présenter nos meilleurs vœux 

pour cette nouvelle année 2025. 

         Chaque année est marquée par des perspectives et des évènements heureux et malheureux, des douleurs et 

des bonheurs ressentis personnellement ou collectivement. 

         L’année 2024 ne nous aura pas apporté que paix et sérénité. Les différents conflits dans le monde qui ont 

perduré et ceux qui ont été déclenchés, ainsi que la situation politique à l’Assemblée nationale nous ont imposé 

un contexte affligeant. 

         Malgré cette situation, les communes assurent les services publics qui leurs incombent et tentent de ré-

pondre aux besoins de leurs habitants.  

       Au cours de l’année écoulée, avec l’aide financière des partenaires que je vais citer et que nous remercions 

tous, quatre projets d’aménagement ont pu être réalisés :- 

 - l’aménagement de l’arrêt de Bus de la Cormerais, pour un montant de 21 072 ₫ subventionné par la région à 

hauteur de 14 750 ₫, 

-  l’aménagement du trottoir de la rue des écoles, pour un montant de 23 600 ₫,  

-  la construction du préau de l’école, pour un coût de 35 552 ₫, subventionné par l’état à hauteur de 14 121 ₫ 

- et enfin, l’achèvement du projet de revitalisation du centre bourg, pour un montant total de 1 259 244 ₫. Pour ce 

projet, la commune a bénéficié de subventions d’un montant  de 550 684 ₫ ; La somme de 240000 ₫ a été versée 

par les organismes de l’état (DETR, DSIL, ANCT). Le reste a été financé par la région pour un montant de 

104 694 ₫, 140 000 ₫ par le département, 2985 ₫ par l’établissement public foncier et 63 005 ₫ par notre commu-

nauté de commune, Liffré Cormier Communauté. 

      Bien entendu, la commune a dû prendre en charge une partie des travaux en contractant, auprès de la banque 

Postale, un emprunt de 505 000 ₫ qui couvre la majorité du reste à charge pour la commune de Dourdain. Pour 

compléter, un autre prêt de 40587 ₫ a été réalisé auprès de la caisse des dépôts et consignation. 

       Le samedi 07 septembre, nous avons eu la joie d’inaugurer les nouveaux commerces et logements en pré-

sence notamment de Mr Gustin, qui était encore à l’époque, préfet d’Ille et Vilaine et de la région Bretagne, Mr 

Lahais, actuel député de notre circonscription, Mme Gatel, anciennement Sénatrice, Mr Le Guennec, actuel con-

seiller départemental et Mr Guillaume Bégué Premier-vice-président de Liffré Cormier communauté. 

       Le 27 novembre, nous avons accueilli à la médiathèque de DOURDAIN Mr Denez Marchand vice-président 

délégué à la Culture du Conseil Départemental afin de signer « la convention 2023-2028 la lecture pu-

blique » entre le réseau des médiathèques de Liffré Cormier Communauté et le département. J’en profite pour 

vous faire savoir que la santé du réseau des médiathèques se porte bien, notamment celle de notre commune qui 

enregistre une activité de prêts d’ouvrage qui a doublé depuis deux ans.  

   Nous sommes sincèrement reconnaissant pour le temps et l’énergie consacrés par les bénévoles qui assurent le 

bon fonctionnement de la médiathèque.   

Chères Dourdanaises, chers Dourdanais, 
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       Grâce à notre plan prévisionnel d’investissement élaboré au printemps dernier et à la gestion rigoureuse des 

finances, nous avons programmé un ensemble de projets et ce, en dépit d’un contexte budgétaire contraint.  

       Pour commencer la présentation des projets, nous vous annonçons d’abord qu’en décembre 2024, le conseil 

municipal a validé le lancement de l’aménagement de la rue du stade ainsi que les voies douces du parking de la 

médiathèque à l’espace Jean Deguillard. L’équipe chargée de la maîtrise d’œuvre a déjà été choisie.  

      Ensuite, l’étude de L’Agence Locale Energie Climat (l’ALEC), nous a permis d’envisager la rénovation éner-

gétique des classes maternelles ainsi que le remplacement du système de chauffage actuellement en place. 

      De même, la rénovation du terrain de Football du stade Julien Cochet ainsi que l’achat de robots de tonte à été 

prévu pour le printemps. Au passage, nous tenons à remercier les joueurs et supporters de foot pour le relooking 

des vestiaires. 

      Une réflexion a également émergé concernant la réalisation d’un boulodrome suite à la demande faite par des 

dourdanais qui souhaiteraient créer un club de pétanque. 

      Concernant le développement et la création de chemins pédestres sur la commune, la commission communale 

a entamé une démarche de repérage de tracés. Les services de Liffré Cormier Communauté et le comité départe-

mental de la randonnée pédestre se joignent au projet afin de nous apporter leur expertise. 

      Nous vous annonçons aussi le lancement de la commercialisation par la Société Terravia de lots de terrains 

constructibles situés dans le lotissement de la Giolais. 3 réservations sont en cours depuis novembre dernier. 

      Depuis cet été, Dourdain est raccordé à la Fibre et vous êtes nombreux à en bénéficier. Nous souhaitons re-

mercier la participation active de Liffré Cormier Communauté dans le financement de ce projet. 

      Pour ceux qui en ont eu l’usage, vous savez que la commune assure la délivrance de titres d’identités natio-

naux depuis le début de l’année. Quant au service de la poste, il a été transféré à l’épicerie en fin d’année der-

nière.  

      La commune a, par ailleurs, continué à apporter son soutien direct et indirect à l’ensemble de ses associations 

car elles sont indispensables à notre vie locale. Je tiens à saluer les diverses animations qui se sont déroulées à 

DOURDAIN au cours de l’année passée, notamment le vide grenier, le Vétathlon qui a eu lieu le même jour que 

la fête de l’école, les Olympiades, la fête du 14 juillet, la séance du cinéma de plein air, les différentes exposi-

tions, les soirées jeux et échange au sein de la médiathèque et les différents spectacles.   

      Je souhaite remercier l'ensemble du personnel communal, des services techniques, administratifs et périsco-

laires, car ils sont indispensables au bon fonctionnement de notre commune. Je suis aussi reconnaissant pour 

l’implication des adjoints et conseillers municipaux dans les affaires communales. 

      Chères habitantes, chers habitants, soyez assurés que l’équipe municipale et moi-même usons de toute notre 

énergie pour parfaire votre bien-être sur la commune. Je vous adresse tous mes vœux de bonne santé, de réussite 

professionnelle et de bonheur en famille et entre amis pour 2025 ! 

Bien cordialement 

Michel Maillard 

          Les questions environnementales ont également été soulevées au sein de Liffré Cormier Communauté. Par 

suite de la loi d’accélération de la production des énergies renouvelables, plusieurs réunions se sont déroulées sur 

notre territoire afin de réaliser un bilan d’émission de gaz à effet de serre et d’encourager les collectivités, les en-

treprises, les propriétaires fonciers et les agriculteurs à développer de nouvelles sources de production d’énergie, 

notamment le photovoltaïque, la méthanisation, l’énergie éolienne et le chauffage par des pompes à chaleur ou au 

bois. 

        De plus, nous sommes au démarrage de l’établissement d’un plan local d’urbanisme intercommunal. D’ail-

leurs, la participation des habitants est la bienvenue. De nombreuses réunions sont en perspective. 

        Dans le cadre du projet alimentaire territorial, la municipalité de Dourdain a décidé de changer de fournisseur 

pour les repas à la cantine municipale. Depuis la rentrée scolaire, les repas sont préparés dans une cantine voisine, 

celle de Livré sur Changeon. Nous sommes ravis d’avoir fait ce choix car nous avons noté une qualité gustative 

beaucoup plus satisfaisante. Je remercie les intervenants Livréens pour cette prestation. 



р 

±L9 /haa¦b![9 - w9¦bLhb{ 5¦ /hb{9L[ a¦bL/Lt![ 

Compte tenu de ces informations il est proposé au conseil municipal de rédiger un avenant au règlement intérieur 

du service périscolaire. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,  

              Valide la proposition d’avenant,  

              Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier. 

COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 OCTOBRE 2024 

 

Date de convocation : 03/10/2024 

Nombre de conseillers en exercice : 15   présents : 13 votants : 15 

L’an deux mille vingt-quatre, le 10 octobre à vingt heures trente minutes, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de 

Monsieur Michel MAILLARD, Maire. 

M. MAILLARD Michel, M. BLOT Daniel, Mme COLLAS Céline, M. TROUVE Frédéric Mme MARDELÉ 

Yvonne, M. COLLIN Jean-Yves, M. GUY Fabrice, Mme GRÉ Estelle, Mme MONNERIE Laëtitia, Mme DE-

LANOË Anaïs, Mme FOURCINAIS Annick, M. VALLEE Jean-Luc, Mme MONNIER Delphine 

  

M. POSTIC Yann pouvoir à Mme MONNERIE Laëtitia 

M. ANDRIEU Pierre-Arnaud pouvoir à M. BLOT Daniel 

M. ANDRIEU Pierre-Arnaud et M. POSTIC Yann 

A été nommée comme secrétaire de séance : Mme GRÉ Estelle 

2024-054 DEMANDE DE PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE SCOLARITE HORS COMMUNE  

             Monsieur le maire expose au conseil municipal que la ville de Châteaubourg, sollicite la contribution 

financière de la commune pour les frais de scolarisation pour l’année 2024-2025 d’un enfant de Dourdain. La 

famille a fait le choix d’une autre école que celle de la commune pour des convenances personnelles. 

La commune n’est pas tenue de participer aux charges demandées. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,  

              Refuse la prise en charge des frais de scolarité,  

              Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier. 

2024-055 AVENANT AU DOSSIER D’INSCRIPTION PERISCOLAIRE ENFANT N’AYANT PAS  AC-

QUIS LA PROPRETE 

       En vertu de la loi Macron depuis 2019 l’âge de l’instruction est obligatoire à l’âge de trois ans. 

     Les temps périscolaires (garderie, cantine et ACM du mercredi) sont un service communal qui est accessible 

à tous les enfants de Dourdain. La municipalité demande que les enfants qui fréquentent ce service aient acquis 

la propreté. 
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2024-056 CREATION D’UNE COMMISSION « CHEMINS PEDESTRES » 

          La municipalité envisage de créer une commission municipale afin d’étudier et de réaliser un maillage de 

chemins pédestres sur le territoire Dourdanais. La commission va entamer cette démarche en commençant par 

le recensement des chemins publics et l’élaboration d’un tracé. La municipalité aura un travail de concertation 

avec les propriétaires et locataires des terres concernées. 

Il est proposé au conseil municipal de déterminer le nombre de membres, et d’élire les membres. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,  

 

       .      Le conseil municipal fixe à 9 le nombre de membres élus plus le maire,  

       .      Nomme les membres suivants : 

M. BLOT Daniel 

Mme COLLAS Céline 

M. COLLIN Jean-Yves 

M. VALLEE Jean-Luc 

M. GUY Fabrice 

Mme GRE Estelle 

Mme MONNERIE Laetitia 

Mme DELANOE Anaïs 

M. ANDRIEU Pierre-Arnaud 

2024-057 ADMISSION EN NON-VALEUR 

           M. le Trésorier informe la commune que des créances sont réputées éteintes et que tous les recours ont 

épuisés. Il est demandé alors l’admission en non-valeurs de ces titres figurants dans le tableau joint : 

 
La créance éteinte s’impose à la commune et au trésorier et plus aucune action de recouvrement n’est possible.  

Le conseil municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité  

Admet en créance éteinte la somme de 1 248.26₫, un mandat sera émis à l’article 6541. 

Compte Montants présentés Montants admis 

Mandat type non-valeur 6541 1 248.26₫ 1 248.26₫ 

Total 1 248.26₫ 1 248.26₫ 

      

2024-059 ATTRIBUTION ET ACCEPTATION DE LA PRISE EN CHARGE DES TRAVAUX DE 

L’APC PAR LA POSTE  

              Dans le cadre de l’aménagement de l’accueil de la mairie, la commune a eu l’opportunité de solliciter 

auprès de la Poste une contribution financière pour ce qui concerne l’APC, pour le montant équivalent aux tra-

vaux pour la partie Poste, soit 3 104₫ 

La poste a validé et arrêté le montant de sa contribution pour la somme de 3 104₫ 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité: 

       .        Accepte la contribution de la Poste pour la somme de 3 104₫.  

       .        Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier. 

2024-060 PRESENTATION DES DERNIERES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE DANS LE 

CADRE DE SES DELEGATIONS 

Tableau des décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil municipal au Maire en 

vertu de l’article L2122-22 du CGCT, délibération 2023-67 du 15/06/2023. 
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DIA 03510124000 rue Jean Marie Régnault 35450 Dourdain 

Information procédure au TA de M. CHATEL 

Prise en charge des frais de justice par GAN 

Avis du Comité technique pour le compte épargne temps 

PA TERRAVIA 

Renouvellement d’un agent en disponibilité pour convenance personnelle 

Recrutement et départ du personnel 

 Le conseil municipal prend acte  

      FIN de Séance à 21h40 

 

COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 DECEMBRE 2024 

Date de convocation : 07/12/2024 

 

Nombre de conseillers en exercice : 15    présents : 12 votants : 15 

L’an deux mille vingt-quatre, le 12 décembre à vingt heures trente minutes, 

Le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique, sous la présidence de 

Monsieur Michel MAILLARD, Maire. 

M. MAILLARD Michel, M. BLOT Daniel, Mme COLLAS Céline, M. TROUVE, Mme MARDELÉ Yvonne, 

M. COLLIN Jean-Yves, Mme FOURCINAIS Annick, M. POSTIC Yann, M. VALLEE Jean-Luc, M. GUY 

Fabrice, Mme DELANOË Anaïs, Mme MONNIER Delphine

  

Mme GRÉ Estelle pouvoir à Mme DELANOË Anaïs  

Mme MONNERIE Laëtitia pouvoir à M. MAILLARD Michel 

M. ANDRIEU Pierre-Arnaud pouvoir à Mme COLLAS Céline 

2024-061 LANCEMENT AMENAGEMENT RUE DU STADE 

Monsieur le maire expose au conseil municipal qu’il est envisagé de lancer les travaux d’aménagement de la rue 

du stade. L’entreprise Infraconcept, a réalisé les plans et un estimatif en 2018, il est proposé au conseil municipal 

d’assurer la continuité, dans la mesure ou l’étude est déjà réalisée par leur cabinet. 

Vu l’avis favorable la commission élargie du 9 décembre 2024, 

Vu la proposition d’honoraires de 7 680₫ TTC,  
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Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, décide : 

De lancer les travaux d’aménagement de la rue du stade 

De valider la convention d’honoraires de l’entreprise Infraconcept 

Il est dit que les crédits seront inscrits au budget 2025 

D’autoriser M. le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier 

2024-062 DECISION DE PREEMPTION SUITE A DIA 

Vu le code général des collectivités, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.210-1 et suivants, L.213-1 et suivants, L300-1 R211-1 et 

suivants ; 

Vu la délibération du conseil municipal n°2023-67 en date du 15/06/2023 relative aux délégations consenties au 

Maire par le conseil municipal, vu la délibération du conseil municipal n°2023-105 en date du 13/11/2023 ins-

taurant la compétence du DPU à la commune de DOURDAIN,  

Vu la DIA03510124000005, adressée par Me NICOLAZO, notaire à Noyal sur Vilaine, en vue de la cession 

d’une propriété sise rue Jean-Joseph Chevrel à DOURDAIN, cadastrée B 489, B 488 et B 487 

Vu l’avis des domaines sur la valeur vénale en date du 19/11/2024, 

           Considérant que les parcelles B 489, B 488 et B 487 faisant l’objet d’une DIA et sont classées en zone 

AU, AB, AUC et A du PLU,  

           La commune de DOURDAIN décide d’exercer le Droit de Préemption Urbain sur la partie du bien située 

en zone AU, AB, AUC et A du PLU, ayant fait l’objet de la Déclaration d’Intention d’Aliéner ci-dessus relatée à 

savoir, en la commune de DOURDAIN, une maison d’habitation, terrain nu, dépendances, cadastré section B 

489, B 488 et B 487, d’une contenance globale d’acquisition de 11 515 m², appartenant à Mme MAIGNAN 

MARIA. 

          Monsieur le Maire expose, 

        Le notaire n’ayant pas fait deux notifications, c’est-à-dire la partie urbanisable qui peut être préemptée par 

la commune et la partie agricole par la SAFER, la commune doit préempter sur la totalité, information recueillie 

près de la SAFER. 

        Les motivations de la préemption  ont pour objets dans le cadre de la continuité du contrat d’objectif de 

développement durable démarré en 2018 la création d’un projet englobant la mise en œuvre d’un projet urbain, 

(viabilisation de lots constructibles dans la continuité de la rue Jean-Joseph Chevrel), l’aménagement de la rue 

Jean Joseph Chevrel (création de trottoirs, de chicanes pour la sécurité des piétons et utilisateurs de la salle des 

fêtes)  et traiter les inondations des riverains lors des intempéries exceptionnelles en évacuant l’eau par les par-

celles concernées par la DIA étant donné qu’elles sont en contrebas.  

       La valeur vénale du bien faisant l’objet de la présente DIA estimée par les Domaines à 197 000₫. Cette pré-

emption est exercée au prix de 180 000₫, plus les honoraires de négociation d’un montant de 7 200₫ TTC. La 

présente décision peut être contestée par les personnes intéressées :  

       Par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision de préemption dans un délai de deux mois à partir de 

la notification de la décision puis, par suite de ce recours gracieux, par recours contentieux auprès du Tribunal 

Administratif de Rennes (Hôtel de Bizien - 3 Contour de la Motte – CS 44416 – 35044 Rennes Cedex) : 

Soit dans un délai de 2 mois en cas de rejet de la demande. 

A la demande des membres présents, il est demandé de procéder au vote à bulletin secret. 

Le résultat du vote est le suivant : 

Nombre de votants : 15 

Suffrages exprimés : 14 

Nombre de bulletin nul : 1  

 

Résultat du vote : 

Pour : 4 voix 

Contre : 10 voix 

Le conseil municipal après avoir délibéré à bulletin secret, décide de ne pas préempter.   
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2024-063 TARIFS 2025 

Mme COLLAS, adjointe aux finances, énonce les propositions de la commission finances concernant les modifi-

cations de tarifs communaux pour l'année 2025.  

Un acompte de 50 % sur le prix de la location sera demandé lors de la réservation de la salle. Cet acompte 

sera acquis à la commune sauf en cas de désistement trois mois avant la date de location et en cas de force ma-

jeure.  

Une caution de 500₫ TTC, sera demandée à la signature du contrat. Cette somme sera restituée après signa-

ture de l’état des lieux de sortie.  En cas de dommages, si le montant du préjudice est supérieur au montant de la 

caution, le locataire s’engage à rembourser les frais supplémentaires après constatation des dégâts.  

 Caution de 150₫ ménage 

La salle des fêtes sera utilisée prioritairement par les services communaux, puis pour les activités organisées par 

les associations locales. 

COMMERCES AMBULANTS TARIFS 2025 

Commerçants ambulants irréguliers Place de l’église 15₫ par jour de présence, 

Commerçants ambulants réguliers 100₫/an tarif de l’électricité 

LOCATION DE TABLES SUR TRETEAUX ET CHAISES : TARIFS 2025 

. Forfait 12,00 ₫  .Par table louée 1,50 ₫ . Par chaise louée 0,15 ₫  . Casse d'une chaise 35,00 ₫ 

Le transport est à la charge du locataire.                                                               

 

 

   

CONCESSIONS CIMETIÈRE  

TARIFS 2025 

. 15 ans 110₫ 

 30 ans 190₫ 

. 50 ans 330₫ 

CONCESSIONS CIMETIÈRE cavurne  

 TARIFS 2025 

. 15 ans 50₫ 

 30 ans 90₫ 

. 50 ans 160₫ 
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PHOTOCOPIES : TARIFS 2025 

 Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,   

Valide les tarifs 2025, 

Autorise M. le maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 

2024-064 PARTICIPATION EMPLOYEUR A LA COMPLEMENTAIRE PREVOYANCE AU 1ER JAN-

VIER 2025 

Vu le code général de la fonction publique et notamment ses articles L827-1 à L827-12, 

Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale, 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents,  

Vu le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la parti-

cipation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement, 

L’autorité territoriale expose qu’il revient à chaque agent de décider d’adhérer par contrat individuel aux garanties 

auxquelles il souhaite souscrire. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,  décide: 

 

             d’accorder sa participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi qu’aux agents 

contractuels de droit public et de droit privé de la collectivité en activité. 

- de fixer le niveau de participation financière de la collectivité à hauteur de 7 ₫ brut, par agent, par 

mois, à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent.  

- d’inscrire au budget les crédits nécessaires au versement de la participation financière de la collecti-

vité à la couverture de la cotisation assurée par chaque agent. 

2024-065 PRÊT DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATION ANNULE ET REMPLACE LA 

PRECEDENTE DÉLIBERATION 

OBJET : Réalisation d'un Contrat de Prêt d’un montant total de 40 587 ₫ consenti par la Caisse des dépôts et con-

signations pour le financement d'une opération d’acquisition-amélioration d’un logement situé place de l’Eglise à 

Dourdain (35450). Le Conseil municipal de DOURDAIN après avoir entendu l'exposé sur l'opération susvisée : 

Création d’un logement social PLUS, Délibère pour le financement de cette opération, il est invité à réaliser au-

près de la Caisse des dépôts et consignations un Contrat de Prêt composé de 2 Lignes du Prêt pour un montant 

total de 40 587 ₫ et dont les caractéristiques financières sont les suivantes  : 
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Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, autorise : 

      Monsieur le maire à signer seul le Contrat de Prêt réglant les conditions de ce Contrat et la ou les de-

mande (s) de réalisation de fonds. 

      Et à réaliser seul tous les actes de gestion utiles y afférent (précision permettant au signataire de se dis-

penser d’une nouvelle délibération de l’assemblée délibérante pour signer les avenants y compris de réa-

ménagement) 
 
2024-066 COMPLEMENT DE DELIBERATION 2023-035 DU 29/03/2023 POUR LA PARTICIPATION FINAN-

CIERE AU BLOC COMMUNAL AUPRES D’UN BAILLEUR SOCIAL 

Pour mémoire, la délibération 2023-035 du 29/03/2023 a validé la participation du bloc communal pour le projet 

de 5 pavillons locatifs conventionnés, à hauteur de 6 000₫. 

A ce stade de l’avancement des travaux il convient de définir les modalités de versement selon la règle sui-

vante : 100% réception de la DACT soit : 6 000₫ 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, valide la proposition. 

2024-067 CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

          Mr BLOT 1er Adjoint expose au Conseil Municipal les enjeux de la convention territoriale globale (CTG) 

qui est une convention de partenariat visant à renforcer l’efficacité, la cohérence et la coordination des actions 

en direction des habitants d’un territoire.  

           La CTG se concrétise par la signature d’un accord entre la Caisse d’Allocations Familiales, les communes 

et la Communauté de Communes de Liffré-Cormier pour une durée de 5 ans, soit du 1er janvier 2024 au 31 dé-

cembre 2028. Elle optimise l’utilisation des ressources sur le territoire et constitue un levier décisif à la défini-

tion, la mise en œuvre et la valorisation d’un projet de territoire. Elle s’appuie sur une approche transversale inté-

grant les thématiques telles que la petite enfance, l’enfance, la jeunesse, la parentalité, l’animation de la vie so-

ciale, l’accès aux droits… 

        

           La CTG s’appuie sur un diagnostic partagé avec les partenaires. Ce diagnostic s’articule autour de cinq 

thématiques (petite enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits) ayant permis de faciliter la définition 

des priorités et des moyens à mobiliser dans le cadre d’un plan d’actions adapté aux besoins du territoire. Le pilo-

tage de la CTG s’articule autour : 

           La CTG a pour enjeux de : Partager une vision globale et transversale du territoire et d’offrir de nouvelles 

possibilités d’actions. Articuler les politiques familiales et sociales aux besoins des habitants et aux évolutions 

du territoire. Renforcer l’attractivité du territoire. Consolider les partenariats engagés et en créer de nouveaux.  

Ligne du Prêt 1  
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2024-068 AUTORISATION POUR LIQUIDER ET MANDATER LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

M. Le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L 1612-1 du code général des collectivités territoriales : 

Article L1612-1 dudit Code : 

« Dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de l'exercice auquel 

il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce budget, de mettre en recou-

vrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la 

limite de celles inscrites au budget de l'année précédente.  

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à 

échéance avant le vote du budget.  

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant cette date, 

l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les 

dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non com-

pris les crédits afférents au remboursement de la dette.  

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.  

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou d'engagement votée sur 

des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au 

titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de l'autorisation de programme ou d'engagement.  

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. Le comptable 

est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les conditions ci-dessus.  

Calcul du plafond de crédits ouvrables en 2025 avant le vote du budget primitif 2025 :  

D’un comité de pilotage constitué d’élus volontaires parmi les 9 communes et la communauté de communes. 

Il valide le diagnostic, les orientations stratégiques, le plan d’action et l’évaluation. 

D’un comité technique constitué de référents désignés parmi les communes et la communauté de communes. 

Il prépare et anime les comités de pilotage. 

De groupes de travail thématique réunissant les techniciens et professionnels du territoire pour élaborer des 

outils et favoriser les partages d’expérience nécessaires à la mise en œuvre des actions définies dans le 

plan d’action. 

Des chargés de coopération « pilotage et thématiques » reconnus dans le portage de projets partagés et co-

financés par la Caf. L’enveloppe prévisionnelle est fixée à 3Etp. 

Chaque année, la Caf versera l’aide correspondante aux actions réalisées au titre de la coopération. Par ailleurs, le 

« bonus territoire » est versé aux gestionnaires d’équipement, en complément des prestations de services ordinaires. 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,  
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Montant budgétisé dépenses d’investissement (exercice 2024) = 599 675.83,00 ₫ 

L'enveloppe du quart ventilable est de 149 918,95 ₫ (25% du montant précité).  

L’enveloppe de crédits ouverts par anticipation retenue est de 149 918,95 ₫ (inf. ou égal au montant ci-dessus) 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité,  

         AUTORISE Monsieur le Maire à liquider et mandater les dépenses d'investissement dans la 

limite du quart des investissements budgétés l'année précédente, dans l'attente du vote du budget 

2025. 

  AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents relatifs à ce 

dossier. 

2024-069 CRITERES PROJETS ALIMENTAIRES TERRITORIAUX (PAT)  2024/2025  

Dans le cadre de la convention avec LCC, il est demandé à la commune de Dourdain de valider les critères 

pour l’année scolaires 2024/2025. 



мп 

Le conseil municipal après avoir délibéré à l’unanimité, 

Valide les critères présentés,  

Autorise M. le maire à signer les documents relatifs à ce dossier 

 

2024-070 RENDRE COMPTE DES DERNIERES DECISIONS PRISES PAS LE MAIRE DAN LE CADRE DE SES 

DELEGATIONS  

Tableau des décisions prises dans le cadre des délégations consenties par le conseil municipal au Maire en vertu 

de l’article L2122-22 du CGCT, délibération 2023-67 du 15/06/2023 

Prise en charge du sinistre des jeux par GAN 

Rapport d’activités 2023 de LCC 

 

Le conseil municipal prend acte  

FIN DE SÉANCE À 21H41 
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COMMISSION CHEMINS DE RANDONNÉES 

 

          La commission chemins de randonnée s’était réu-

nie une première fois pour déterminer les possibilités 

de mise en place de chemins de randonnée sur notre 

commune. 

          Plusieurs tracés peuvent être possibles et le di-

manche 24 novembre la commission à effectué une re-

connaissance sur le terrain pour en étudier la faisabilité. 

          Des contacts ont également été pris avec la char-

gée de mission du développement touristique de Liffré-

Cormier et la Fédération Française de Randonnée Pé-

destre afin de nous apporter leur expertise. 



мр 
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DECLARATIONS PREALABLES 

 

21/06/2024 : Monsieur LEFEUVRE JACK, 1 LA CORMERAIS, Pose en surimposition de 25 panneaux pho-

tovoltaïques (435 Wc) soit une puissance totale de 710.875 kWc sur une surface totale de 48.82 m² en 

autoconsommation avec revente du surplus. 

 

26/08/2024 : Monsieur VERGNE ERIC, 2 Lieudit la Morinais, changement des menuiseries donnant sur le 

jardin (façade nord): Remplacement de la fenêtre de la salle de bain par une fenêtre de même taille Rem-

placement de la porte donnant sur le jardin par une porte fenêtre de la même taille Transformation et 

agrandissement d'une fenêtre en porte fenêtre (cuisine)  Agrandissement d'une fenêtre (cuisine) 

 

07/10/2024 : Monsieur SEUILLOT GUILLAUME, 10 Impasse des Jonquilles, POSE DE PANNEAU SO-

LAIRE INFÉRIEUR A 3KW SUR UNE TOITURE EXISTANTE 

 

07/10/2024 : Monsieur BOGGINI THOMAS, la Goulafrais, POSE DE 10 PANNEAUX SOLAIRES PHOTO-

VOLTAIQUES DE PUISSANCE 500wc ET DE DIMENSION 1950X1134X30 MM DISOSES EN 1 

RANG DE 10 PANNEAUX EN PORTRAIT SUR TOITURE ORIENTATION 

 

24/10/2024 : EDF ENR LESOUEF Sophie, 3 Lieudit la Marquerais, Installation d’un générateur photovol-

taïque sur le plan de la toiture parallèlement à la couverture, de couleur noire. La production sera auto 

consommée sur site, nombre de modules : 7 

 

24/10/2024 : EDF ENR LESOUEF Sophie , 12 Lieudit la Corblais, Installation d’un générateur photovol-

taïque sur le plan de la toiture parallèlement à la couverture, de couleur noire. 

 

25/11/2024 : Monsieur MODOLO Julien, 2 Rue du Stade, Remplacement de 4 menuiseries en PVC type 9016 

en Façade Sud, Création de 2 ouvertures en toitures Façade Nord  

 

05/12/2024 : Madame GENOUEL MAELLE, 10 la basse Choltais, changement de  la porte d'entrée blanche 

et gris moyen 

 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE  

23/08/2024 : Madame LEGROS Blandine, 1 Rue de la Giolais, Construction d'une maison en R+1 à toit 

double pan d'une surface de plancher de 115m², A celle-ci sera accolée un volume secondaire d'une sur-

face de plancher de 33 m²  

19/09/2024 : Madame GUERINEL Mélanie, 2 Impasse des Jonquilles, création d’un garage sur le côté gauche 

de la maison accolé à la maison avec : 

- un toit plat (avec une pente d'environ 6 cm), une couverture en bac acier isolé, un bardage en bac acier isolé 

bleu foncé. 

ß une porte de garage motorisée de couleur identique à la porte d'entrée et également les clôtures autour du 

terrain : grillage simple de couleur gris. 
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RÉUNION PUBLIQUE SUR LES ÉNERGIES RENOUVELABLES 

 

            Une vingtaine de personnes étaient présentes pour un  atelier animé par Nathan Casin de Liffré-Cormier 

Communauté sur les énergies renouvelables qui à eu lieu à la salle intercommunale le jeudi 3 octobre et il avait 

pour but de faire le point sur la ressource bois énergie, la géothermie, l’éolien et le photovoltaïque. 

            Le but étant d’élaborer, après plusieurs ateliers de ce type, un à deux projets collectifs par commune afin 

de parvenir à une autonomie énergétique sur le territoire en 2050. 

INAUGURATION RÉHABILITATION CENTRE BOURG 

 

         Samedi 7 septembre une centaine de personnes étaient présentent pour l’inauguration de la réhabilitation 

du centre bourg avec la création de deux commerces, une boulangerie et une épicerie, ainsi que trois logements à 

l’étage dont un à caractère social. 

          Mr Michel Maillard, maire de Dourdain, à accueilli les personnalités, 

- Mr Le Préfet de Bretagne et d’Ille et Vilaine Philippe Gustin, Françoise Gatel sénatrice, 

Tristan Lahais député de la circonscription, Guillaume Bégué vice-président de Liffré-Cormier, Jean-Michel 

Le Guennec conseiller départemental et le cabinet d’architecte, 

          Mr Le Maire a souligné dans son discours le rôle de l’État, des institutions et des collectivités dans l’ac-

compagnement de ce projet, débuté en décembre 2020, qui répond aux besoins de proximité et d’attractivité de 

la commune.                

         Relocaliser les commerces c’est aussi réduire les déplacements et faciliter la vie des catégories de per-

sonnes qui ont plus de difficultés à se déplacer. 

La pérennité de nos commerces et de l’artisanat local dépend aussi et beaucoup de notre volonté à les faire vivre 

en privilégiant, autant que faire se peut, d’abord le recours à leurs services 
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COMMÉMORATION ARMISTICE de la GUERRE 1914-1918 

 

          Lundi 11 novembre un rassemblement s‘est déroulé devant le monument aux morts de notre commune 

pour célébrer le souvenir des 31 Dourdannais  morts pour la France en présence de Mr Michel Maillard, maire, et 

de Mr Claude Ory, président de la FNACA. 

          Les anciens combattants et deux adolescents ont déposé des gerbes de fleurs en mémoire de ce jour. 

         En présence du public assistant à cette cérémonie Mr Le Maire a donné lecture du message de Mr Sébas-

tien Lecornu ministre des Armées qui a rappelé qu’honorer leur mémoire c’est écouter ce qu’ils nous disent en-

core aujourd’hui. Ils nous laissent un devoir de gratitude, de lucidité et d’espérance. 

SIGNATURE de la CONVENTION DE LECTURE PUBLIQUE A LA MÉDIATHÈQUE 

 

          Le Département d'Ille-et-Vilaine et Liffré-Cormier ont signé une convention qui fixe les objectifs communs 

pour le développement de la lecture publique. 

3 axes prioritaires ont été retenus pour ce territoire : 

Encourager le développement harmonieux de la lecture publique sur le territoire en favorisant la mutualisation 

et en animant le réseau pour assurer le bon fonctionnement des médiathèques. 

Intégrer les enjeux de développement durable dans le fonctionnement des bibliothèques avec une réflexion sur 

le numérique responsable, sur des solutions moins carbonées pour la navette de documents ou l'achat de matériel 

en circuit court. 

Développer la formation et la professionnalisation des équipes des médiathèques. 

 

La signature s'est déroulée à la médiathèque de Dourdain en présence de Denez Marchand, Vice-Président du Dé-

partement d'Ille-et-Vilaine délégué à la culture, à la promotion des langues de Bretagne et à la lecture publique, 

Stéphane Piquet, Président de Liffré Cormier Communauté, Vincent DROCOURT, Directeur de l’Agence Dépar-

tementale de Fougères, Michel Maillard, maire de Dourdain, des élus de Liffré Cormier Communauté, des équipes 

de la Médiathèque Départementale, du réseau des bibliothèques, ainsi que de la responsable de notre site, Janik, et 

les bénévoles. 

https://www.facebook.com/illeetvilaine?__cft__%5b0%5d=AZWWIWraDoPf8rin8LnKuY3U3keztj6qRybt0vELPPyAPvD8xM_1DjsVz2zCKUwdXDRDmcjLxwOuc3GRK5xlJ7tyKR5EdOqPPQRiCLQm3e9Qi64RApxNczq6nXV1yOBeBIPLQ2VkN2wzbA4U-5n0nPb49G3ZHpfWk-RiCL4D0U8W6vdWGV4CfbFjUXOkctI8hHU&__tn__=-%
https://www.facebook.com/LiffreCormier?__cft__%5b0%5d=AZWWIWraDoPf8rin8LnKuY3U3keztj6qRybt0vELPPyAPvD8xM_1DjsVz2zCKUwdXDRDmcjLxwOuc3GRK5xlJ7tyKR5EdOqPPQRiCLQm3e9Qi64RApxNczq6nXV1yOBeBIPLQ2VkN2wzbA4U-5n0nPb49G3ZHpfWk-RiCL4D0U8W6vdWGV4CfbFjUXOkctI8hHU&__tn__=-%
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REPAS du CCAS 

 

               Le traditionnel repas offert par le Centre Communal d’Actions Sociales aux habitants de notre commune 

âgés de 70 ans et plus a eu lieu samedi 14 décembre 2024 à la salle des fêtes. 

               Cinquante et un convives ont apprécié le repas servi par le restaurant La Sauvagine de La Bouexière et 

profité de l’animation offerte par Pierre-Yves. 

              La commune rend ainsi hommage à ses anciens en leur permettant de rompre leur isolement, pour cer-

tains, le temps d’un après midi et cela permet de se retrouver et de consolider les liens. 

             Mr Le Maire à offert un cadeau à Mr Joseph FERRON et Mme Marie Thérèse FOURGON, doyens de 

l’assemblée présente. 

              Par ailleurs un colis de Noël a été distribué à nos aînés impotents à leur domicile ou dans leur Éphad de 

résidence. 

CÉRÉMONIE DES VŒUX 

 

         La cérémonie des vœux s’est déroulée samedi 11 Janvier à la salle intercommunale en présence de Mr Sté-

phane Piquet, président de Liffré-Cormier, des maires et élus de la communauté de commune, de Mr le maire 

honoraire Gérard Ory, des présidents de nos associations et de nombreux habitants. 

         Le Maire, Mr Michel Maillard a retracé les moments forts de l’année passée: 

- création trottoir rue des écoles, création d’un arrêt de bus à la Cormerais, construction d’un préau à l’école, 

achèvement des travaux de réhabilitation du centre bourg avec ouverture des commerces. 

        Après avoir rappelé différents dossiers actuellement en cours à Liffré-Cormier (PLUi-H, Accélération éner-

gie renouvelables etc..), Mr Maillard a détaillé ensuite les différents projets à venir que le plan prévisionnel 

d’investissement réalisé par la commune au printemps permet d’envisager : 

- Aménagement de la rue du stade et des liaisons douces autour du parking de la médiathèque et du city. 

- Réfection de la pelouse du stade Julien Cochet et achat d’un robot de tonte. 

- Rénovation énergétique des classes maternelles et remplacement du système de chauffage, aménagement de la 

cour. 

        Étude de la possibilité de création d’un boulodrome. 

        Tous ces projets sont dépendants des subventions que l’état accordera aux collectivités après le vote de son 

budget. 

        Après avoir présenté ses vœux il a invité l’assistance à prendre le verre de l’amitié. 
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NAISSANCES 

 

02 juillet : Abdou TOURE 

16 novembre : Maël PARIS 

31 décembre : Nora OLIVEIRA DE SA 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCÈS 

 

14 avril : Simone HAVARD 

09 juillet : Pauline HAVARD 

14 juillet : Léontine LEROUX 

30 août : Yves HALOCHET 

02 octobre  Yvonne LETORT  née  JOUAULT 

26 décembre: Marie VILBOUX née PIERRE 
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       Valisette célébrités 

La rentrée s’est faite au cinéma à la médiathèque. Un 

large choix de DVD associé à une bande dessinée 

était proposé au prêt. Les films étaient prêtés par la 

médiathèque départementale. A cette occasion, nous 

avons proposé en prêt des lecteurs DVD car beaucoup 

de familles n’ont plus d’appareil de lecture à la mai-

son. Ceux-ci sont dorénavant empruntables sur de-

mande à la médiathèque et réservable sur le catalogue 

en ligne. 

Accueil Agnès Ernoult 

         Pour le temps fort auteur/illustrateur organisé par le réseau des médiathèques de Liffré Cormier com-

munauté, nous avons accueilli l’illustratrice rennaise Agnès Ernoult, auteur entre autres des albums Le roi 

Kip et Comment faire apparaître un dragon. Une exposition d’aquarelles originales de ces deux albums était 

visible tout le mois de décembre. L’autrice a accueilli deux classes de l’école pour un atelier aquarelle. La 

journée s’est terminée par une vente dédicace en partenariat avec la librairie de Liffré : Les Baronnes per-

chées. 

 Accueil de loisirs 

         Une dizaine d’enfants est accueillie pendant 

les permanences à la médiathèque afin de bénéfi-

cier du calme du lieu. A partir de la classe de CP, 

l’enfant peut venir lire un livre et s’isoler tranquil-

lement dans un petit coin. 



но 

 

 

 
 

 Accueil des classes 

             Les 6 classes de l’école sont toujours ac-

cueillies une fois par mois le lundi ou le vendredi 

pour un temps dédié à la lecture. C’est l’occasion 

d’écouter la lecture d’un album par la bibliothé-

caire, de voir une exposition, de participer à un ate-

lier découverte. La classe repart avec un lot de 

livres qui reste en classe jusqu’au prochain accueil. 

L’enseignante emprunte également des ouvrages 

BBlecteurs 

           Les tout-petits se déplacent à la média-

thèque une fois tous les deux mois pour un 

temps privilégié aux 0-3 ans. Accompagnés 

d’un adulte (parent, assistante maternelle, grand

-parent…) les enfants disposent d’un temps de 

lecture adapté. Ce sont histoires, comptines, 

animations proposées afin de se familiariser 

avec les livres et la lecture. 

Animations de Noël 

             Nous avons été en animation les 3 mer-

credis de décembre cette année encore. Le pre-

mier mercredi a été consacré aux ateliers créatifs 

animés par Pioux. Les tout-petits ont confection-

né un bonhomme de neige, les ados ont fabriqué 

un gnome de Noël, les adultes se sont lancés 

dans la confection d’un sucre d’orge en crochet. 

Le deuxième mercredi était réservé aux lectures 

d’albums de Noël; enfin une projection de films 

attendait les enfants le troisième mercredi. 
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Soirée jeux 

         Les soirées jeux de société reprendront à la 

rentrée un vendredi soir de 20h à 22h à la salle 

intercommunale. Nos maitres du jeu proposent 

la découverte des jeux présents dans la ludo-

thèque de la médiathèque. L’entrée est libre et 

gratuite. Vous pouvez venir pour jeu en famille 

ou plusieurs et même pour un jeu de plateau. 

C’est aussi l’occasion de rencontrer d’autres 

joueurs et d’échanger sur nos pratiques. A vos 

jeux, prêt, partez! 

Prix Ados 

         Les 10 romans en compétition sont disponibles à la média-

thèque. Tu peux même partager tes impressions de lecture sur le 

tableau prévu à cet effet. Le vote a lieu en mai, renseigne-toi au-

près de la responsable. Les 10 titres sont également proposés en 

audio pour celles et ceux qui en auraient besoin grâce à la biblio-

thèque Eole. 

Crèche 

         Une fois par mois, la bibliothécaire se déplace 

à la crèche avec une caisse de livres dédiés aux tout-

petits. C’est un moment de partage et de découverte 

en sécurité dans un lieu familier. Une lecture de 

quelques albums est programmée ainsi que des 

comptines. C’est un moment que les enfants atten-

dent avec impatience. Des enfants, dans les plus 

grands, se déplacent également dans les locaux de la 

médiathèque une fois par mois avec une éducatrice. 

Les premiers pas sont importants afin de familiariser 

l’enfant avec le lieu et les livres. 
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Robot Dash & Dot 

         Et dès le mois de juin, venez tenter la pro-

grammation informatique avec les robots Dash & 

Dot. Ce sont des robots éducatifs et interactifs 

destinés aux enfants pour découvrir et s’initier 

progressivement depuis la simple commande jus-

qu’à la création de leurs premiers algorithmes. 

Vous pourrez programmer un robot « pour de 

vrai » tout l’été. 

Médiathèque - 9 rue du stade - 35450 Dourdain 

mediatheque@dourdain.fr 

Tel: 02.23.22.03.97 

https://mediatheques.liffre-cormier.fr/ 

Facebook: Médiathèque de Dourdain 

 

L’inscription à la médiathèque est gratuite pour tous! 

Bienvenue aux nouveaux et …. futurs bénévoles. 

Merci à eux 

https://mediatheques.liffre-cormier.fr/
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L’association Les Terres Dourdanaises 

Vous souhaite ses meilleurs vœux pour cette nouvelle an-

née 2025. Qu’elle vous apporte la joie, la santé et la concré-

tisation de tous vos projets. 

Cette année ne manquez pas notre rendez-vous annuel, le 

Vétathlon de Dourdain qui aura lieu le dimanche 15 juin 

2025. 

On compte sur vous ! 

A très bientôt, 

Les Terres Dourdanaises 

AMIS DU PAYS 

Bonjour à tous, 

Les membres de l’association des Amis Du Pays vous présentent ces vœux et une bonne santé pour l’année 2025. 

L’objectif de l’association est de participer à l’entretien du patrimoine de la commune. 

En 2023 : Nous avons restauré La croix de Launay sur la route de La Bouexière 

En 2024 : Lors de la semaine sans écran, nous avons ramassé des déchets sur la voie publique avec des élèves de 

l’école des Cours D’Eau. 

Nous avons la chance d’avoir sur la commune une charmante chapelle. Pour 2025, nous aimerions permettre aux 

dourdanais de s’y rendre à pied depuis l’église sans passer par la route de Saint Aubin Du Cormier. Nous envisa-

geons la création d’un chemin entre le stade et la chapelle. 

Nous avons 2 autres calvaires sur la commune à restaurer qui sont en projet. 

Vous pouvez rejoindre l’association en contactant Serge Brochard au 06 66 73 20 48. 
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Les membres du bureau de l’ACCA de DOURDAIN ainsi que les adhérents vous présentent leurs meilleurs 

vœux pour cette nouvelle année 2025. 

N’oubliez pas de noter sur vos agendas le samedi 29 mars 2025 pour le repas de chasse. 

 

Bonne et heureuse année à tous. 

 

Le bureau de chasse 
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L’UNION SPORTIVE DOURDANAISE 

Vous souhaite une belle année 2025 

 

 

En ce début d’année, nous tenons à vous adresser nos meilleurs vœux, en espérant vous voir nombreux les week-

ends à supporter nos joueurs et à être présents lors de nos manifestations. 

L’USD, c’est une section Multisports regroupant 40 enfants de 5 à 10 ans, 3 séances par semaine et des entrai-

neurs qui s’occupent d’eux dès la sortie de l’école. 

Renseignements : Delphine et Sandrine joignables par mail - usdourdain@gmail.com. 

C’est aussi une section Foot comprenant 72 joueurs dont 35 jeunes de 5 à 13 ans, 37 licenciés séniors et 12 li-

cenciés vétérans qui donnent leur meilleur sur le terrain respectivement les samedis, dimanches et vendredis. 

Renseignements : usdourdain@gmail.com 

Mais l’USD, c’est aussi tous les bénévoles que nous tenons à remercier car sans eux, rien de tout cela ne serait 

possible. 

En novembre, nous avons pu effectuer quelques travaux de nos vestiaires. Merci à nos bénévoles pour leur éner-

gie. Merci également à la municipalité de Dourdain pour la fourniture du matériel nécessaire 

 

A vos agendas ! 

Prochaine manifestation Les Olympiades qui auront lieu le 24/05/2025. VENEZ NOMBREUX VOUS AMU-

SER EN FAMILLE OU ENTRE AMIS ! 

Et pour clôturer cette belle journée, nous pourrons nous retrouver pour notre traditionnel repas annuel. Nous 

vous attendons nombreux ! 

 

Information complémentaire : Vous avez la possibilité de louer notre stand de 80 places ainsi que des tables, des 

bancs et de la vaisselle pour vos soirées. 

Renseignements : Didier BOISRAMÉ - boisrame.didier@orange.fr – Tél : 06.47.66.15.14. 

 

 

 Amitiés sportives, le bureau 

mailto:boisrame.didier@orange.fr


он 

   CLUB de L’AMITIE  

BONNE ET HEUREUSE ANNEE  2025- 

 

Le mercredi 26 juin, la sortie annuelle a conduit 49 adhérents de Dourdain à Pontrieux (22) où ils ont em-

barqué pour une croisière-promenade à proximité du château de la Roche Jagu devant les moulins à marée, 

la maison de l’affaire Seznec et le pont de Lézardrieux. 

   Après le déjeuner, installés sur des barques électriques, ils ont 

découvert de nombreux lavoirs décorés et fleuris sur le Trieux ; ces 

lavoirs qui étaient autrefois, comme dans chaque village, des lieux 

de travail pénible, mais aussi des lieux de grande animation et de 

commérages. 

  Tous les participants sont rentrés fatigués, mais très heureux d’avoir passé une magnifique journée . 

Le repas d’automne, servi par le restaurant « La 

Sauvagine » de la Bouëxière a réuni 57 convives autour 

d’un plat unique :une tranche de paleron braisé et d’un 

dessert. Ce repas très simple a été beaucoup apprécié. Des 

chants, des jeux et une tombola ont animé ce moment con-

vivial.  
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Il a été décidé que chaque année,  de début novembre à fin février, c'est-à-dire pendant la saison hi-

vernale, les horaires de chaque mercredi après-midi passeront de 13h30 à 17h30. 

La cotisation passera à 15₫ pour la prochaine année. 

les membres du club souhaitent à tous les Dourdanaises et Dourdanais une belle et heureuse année, 

d’excellents moments en famille ainsi qu’une bonne santé. 

 L’assemblée générale s’est déroulée le 11 décembre  en présence de 51 adhérents. Trois administra-

teurs sortants ont été réélus, le conseil d’administration compte donc 11 membres. 
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Depuis le 30 septembre, Liffré-Cormier Communauté soutient financièrement le développement du 

covoiturage sur son territoire afin d’encourager les automobilistes à partager leurs trajets du quotidien avec l’ap-

plication Bla Bla Car Daily. Grâce à cette aide, les conducteurs recevront au minimum 1,50 ₫ à chaque co-

voiturage et le trajet devient gratuit pour le passager. 

1.Les passagers et conducteurs téléchargent l’application Bla Bla Car Daily et y indiquent leurs 

adresses de domicile et de travail ainsi que leur planning pour la semaine.  

2.L’application met en contact les membres qui empruntent le même itinéraire aux mêmes horaires. 

Les points de rendez-vous sont proposés automatiquement, avec le minimum de détours pour le conducteur. 

3.Le conducteur reçoit une compensation de 1,50 ₫ à 3 ₫ par trajet et par passager selon la distance 

parcourue. Pour les passagers, le trajet est entièrement gratuit grâce au soutien financier de Liffré-Cormier 

Communauté. 

 

 

Les cars BreizhGo (ligne 9b) de la place de l’église vers Rennes Cesson-Via Silva circulent : 

 

Du lundi au vendredi : 

Départs : 6h56 et 7h39  

Retours : 18h29, 19h24  

 

Le mercredi, un retour supplémentaire est prévu à 13h13 ;  

 

Le samedi, le départ de Dourdain est à 12h39 et le retour à 18h53. 
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PANIERS DES PRÉS 

Quelques nouveautés pour ce drive paysan 

        L’association de producteurs propose chaque semaine des paniers de 

produits locaux et bio: on y retrouve des légumes, fruits, œufs, pain, fro-

mage… Tout ce qui se produit sur le territoire! 

        Cette année, des parrainages sont mis en place: les consommateurs 

actuels peuvent parrainer un nouvel adhérent afin de faire découvrir le con-

cept sans aucun engagement puisque l’adhésion de 7₫ sera offerte au parrai-

né (ainsi que 7₫ offert au parrain). 

       Plusieurs nouveaux producteurs ont également rejoint Panier des Prés 

pour élargir la gamme: conserves et tartinades de légumes, pâtes, graines 

germées… 

      Enfin, suite à une enquête auprès des consommateurs, Panier des Prés a 

choisi de s’associer avec une coopérative espagnole bio pour vous proposer 

des agrumes. Commandez votre panier sur panierdespres.com jusqu’au 

mercredi à 7h.Retrait à Dourdain: le vendredi entre 17h30 et 19h30 chez 

Arnaud Guérillon (6A rue du Presbytère). 

https://www.panierdespres.com/
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Plan Local d’Urbanisme Intercommunal - Habitat 

Contexte règlementaire 

La loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience introduit 

des objectifs de sobriété foncière pour lutter plus efficacement contre l’étalement urbain et protéger les espaces 

naturels agricoles et forestiers de tout le territoire national : 

¶ Un objectif final : atteindre le « Zéro Artificialisation Nette des sols » en 2050, 

Un objectif intermédiaire : réduire de moitié la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers entre 

2021 et 2031 par rapport à la décennie précédente (2011-2021). 

La loi impose l’intégration dans les documents de planification de cette trajectoire ZAN. 

Penser le territoire de demain à l’échelle intercommunale permet de s’inscrire dans la réalité d’un bassin 

de vie. 

La vie locale s’affranchit des limites communales : Les activités commerciales et récréatives, les déplacements 

domicile-travail ou les parcours résidentiels, les enjeux environnementaux…. sont autant d’éléments souvent 

déployés à une échelle intercommunale. 

Par délibération en date du 13 juin 2023, Liffré-Cormier Communauté a accepté le transfert de compétence « 

plan local d’urbanisme et document en tenant lieu » sur l’ensemble du territoire, et par délibération en date du 

17 octobre 2023, a décidé de prescrire l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal intégrant le 

volet Habitat (PLUi-H). 

 Qu’est-ce qu’un PLUi-H ? 

Le PLUi-H est un document unique, construit avec les 9 communes qui aura vocation à remplacer les docu-

ments d’urbanisme existants et à intégrer le Plan Local de l’Habitat. L’implication des communes permet éga-

lement de fixer des règles d’urbanisme adaptées à leurs spécifités territoriales et à leurs besoins 

Il définit à l’échelle locale un projet de développement à horizon d’une dizaine d’années, permettant d’anticiper 

et de programmer les besoins du territoire en termes d’emplois, de logements, de services, d’équipements, etc. 

Il détermine les droits à construire applicables à chaque parcelle et fixe les normes règlementaires de construc-

tion suivant la nature de la zone.  

Les objectifs du PLUi-H de Liffré-Cormier Communauté 

Rendre la vie plus facile,        Porter attention à chacun,             Relever les défis de la transition écolo-

gique 

Accompagner l’essor d’une économie à Haute valeur ajoutée 

Un projet coconstruit avec les habitants 

Durant toute la durée de l’élaboration du PLUi-H, une concertation, associant les habitants, les associations 

locales, les usagers et les autres personnes concernées est mise en place, documents en mairie ou registre déma-

térialisé, pour recueillir vos avis et suggestions. Celle-ci comportera notamment des réunions publiques, des 

expositions itinérantes.   

https://www.liffre-cormier.fr/vivre/urbanisme-et-plui-h/plui-h-un-projet-de-territoire-en-construction/#citem_8fd7-f2e9
https://www.liffre-cormier.fr/vivre/urbanisme-et-plui-h/plui-h-un-projet-de-territoire-en-construction/#citem_e76e-cbad
https://www.liffre-cormier.fr/vivre/urbanisme-et-plui-h/plui-h-un-projet-de-territoire-en-construction/#citem_dc2b-970c
https://www.liffre-cormier.fr/vivre/urbanisme-et-plui-h/plui-h-un-projet-de-territoire-en-construction/#citem_dc2b-970c
https://www.liffre-cormier.fr/vivre/urbanisme-et-plui-h/plui-h-un-projet-de-territoire-en-construction/#citem_8323-d266
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RENSEIGNEMENTS: 

 

Michel COTTARD, Denis GOUAILLIER  

 

Tel 06 80 25 58 42 

utl.cormutlierliffre@laposte.net 


